
Projet de Programme d'actions 2020-2022
Contrat de Rivière Senne ASBL

Numéro de 
l'action

Intitulé Action Description de l'action Maîtres d'œuvre Partenaires Thème DCE Thème PGRI Thème hors-DCE-
PGRI

Sous-Thème hors-
DCE-PGRI

388
Organisation d’une balade Ittre-Strépy à vélo Organisation d’une balade Ittre-Strépy à vélo 

Ittre

CC du CRSenne

6.Tourisme, activités 
sportives et loisirs

389

Visites guidées du Moulin Banal Visites guidées du Moulin Banal pour les groupes 
scolaires ou des groupes d'adultes (toute l'année 
sur rdv, min. 10 pers.  payant sauf pour les écoles 
du village)

RSI Comte M.Cornet 6.Tourisme, activités 
sportives et loisirs

390

Valorisation du Moulin Banal Organisation de visites guidées toute l'année 
pour les groupes (s/RDV) pour les individuels (VG 
mensuelles été), activités payantes sauf journées 
de l'eau, journées du patrimoine; organisation 
d'expositions,…

RSI Comte M.Cornet 6.Tourisme, activités 
sportives et loisirs

391

Accueil d'expositions ou de conférences Accueil d'expositions ou de conférences à la 
Maison du Bailli ou au Moulin Banal (ex: 
concours photos Contrat de Rivière Senne, 
batraciens,…)

RSI PCDN, CC du 
CRSenne

6.Tourisme, activités 
sportives et loisirs

392
Valorisation du Plan Incliné à Ronquières Visites, évènements, balades en bateau Voies d'Eau du Hainaut 6.Tourisme, activités 

sportives et loisirs

393
Rempoissonnement et réalisation de certains 
aménagements

Le long de l'ancien canal Charleroi-Bruxelles FPPS CC du CRSenne 6.Tourisme, activités 
sportives et loisirs

394

Promotion des activités Utilisation des différents outils de 
communication de la Maison du Tourisme pour 
promouvoir les activités en lien avec le CR Senne 
sur le territoire de la Région du Centre. 

MTPCC 6.Tourisme, activités 
sportives et loisirs

395

Sensibilisation et contribution à la mise en œuvre de 
l'artilce 7 § 1 et § 2 relatif à la pêche fluviale, à la 
gestion piscicole et aux structures halieutiques

Sensibilisation et contribution à la mise en œuvre 
de l'article 7 § 1 et § 2 relatif à la pêche fluviale, à 
la gestion piscicole et aux structures halieutiques 
qui prévoit l'organisation du droit de pêche dans 
les cours d'eau autres que les voies hydrauliques 
ainsi que la dérogation à cette obligation

DCP-SP 6.Tourisme, activités 
sportives et loisirs


